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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 14 a 21.

EXPOSE SOMMAIRE

Le 3° renforce les procédures applicables aux opérations de concentration en imposant de nouvelles
consultations obligatoires, en suspendant les délais d’instruction et en multipliant les critéres
d’analyse confiés a différentes autorités administratives.

Cette superposition de contrdles, qui s’ajoute aux mécanismes déja existants au titre du droit
national et européen de la concurrence, est susceptible d’allonger sensiblement les délais de
traitement des opérations économiques, dans un secteur caractérisé par de fortes mutations
technologiques et une concurrence internationale intense.

Elle risque ainsi de fragiliser la capacité des groupes frangais a se structurer, a investir et a faire face
aux grands acteurs mondiaux du numérique.
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